




A l'article 4, la mention d'exemption pour les aéronefs militaires et ceux 

appartenant à l'Etat exclusivement affectés à un service public devrait être 

supprimée, dans la mesure où ces exemptions sont déjà prévues à l'article L. 

6100-1 du code des transports, auquel il pourrait simplement être renvoyé ; cette 

exemption relève en effet du pouvoir législatif ; 

Le contenu de l'article 5 ne relevant pas d'un arrêté ministériel portant 

restriction d'exploitation de l'aéroport, peut être supprimé. L'information des 

usagers sur le niveau d'équipement des postes avions de l'aéroport devrait être 

assurée par la voie habituelle de l'information aéronautique et sur l'aéroport lui

même; 

Dans la mesure où cet arrêté introduit des obligations pour la Gendarmerie du 

transport aérien, son commandant devrait être visé par l'article d'exécution. 

Le président 
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